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Introduction : du paysage au voisinage. 
 

Pour les voyageurs que nous sommes, la première rencontre avec l’ailleurs, ce territoire 
différent du notre se fait par le paysage. Le changement de paysage qui passe de celui qui 
nous est familier à un autre insolite nous invite à ressentir une émotion, positive celle que 
suscite la beauté ou à contrario négative lorsqu’il déplait. Passé ce contact initial et sensoriel 
le regard s’affine et le mental prend le pas. En y regardant de plus près, le couvert végétal 
cultivé ou « sauvage » par opposition à domestiqué, l’habitat dispersé des campagnes ou son 
agencement villageois, le finage sont autant de trace d’une organisation, celle que l’on doit 
aux paysans. Sous nos latitudes, il n’y a pas de paysage rural sans paysan, pas plus que de 
pays pour dire un territoire et une identité partagée.  

L’organisation des campagnes, la disposition des grands faciès de végétation1, cultures, 
prairies, landes et bois ainsi que leur division marquée par la présence plus ou moins affirmée 
d’un boccage propre aux pays d’élevage reflètent la trace visible du travail des hommes. Il est 
une œuvre collective par l’accumulation de trajectoires familiales individuelles alors même 
que les orientations des productions agricoles les réunissent dans un dessein commun: celui de 
vivre de la terre, d’appartenir à un groupe social inclus dans une société plus vaste, d’œuvrer 
au sein d’une communauté caractérisée par le partage de valeurs communes. Le sociologue 
Ferdinand Tönnies (2010 [1889]) distingue la société comme étant une construction idéelle et 
mécanique dont les mécanismes de lien pour vivre ensemble sont régis par des entrelacs de 
lois fluctuant au grès des gouvernances et par conséquence du rôle de l’état, de celle qu’il 
associe à la vie réelle et organique, celle du vivre ensemble dans un espace partagé comme 
étant l’essence de la communauté. Alors que la société est, je cite « l’espace publique et le 
monde … Tout type de coexistence sociale se manifestant comme vie commune familière, 
intime et exclusive est comprise comme appartenant à la communauté ». La nature du lien qui 
unit les personnes qui font communauté se construit par l’aide mutuelle et le fait de se rendre 
des services réciproques. Si cela se vérifie dans la communauté familiale en premier lieu, 
nous nous intéressons à la deuxième strate imbriquée à la première comme des gigognes, celle 
du voisinage et de la proximité. Nous parlons alors de communauté paysanne de voisinage 
comme d’une communauté culturelle. La culture étant dans ce cas une référence collective à 
des règles, savoirs et pratiques tant sociales que des écosystèmes. De même, il n’y a pas de 
communauté sans norme. L’individu culturel est donc identifiable par le rapport à la norme 
sociale au travers de laquelle se font et défont les appartenances. Précisons que la norme 
sociale n’existe que par une dualité entre deux pratiques opposées ou contradictoires (Livet P, 
2012). Celle qui fédère la plus grande adhésion devient la norme dans notre cas par exemple 
la solidarité entre voisins.  

Si le paysage nait de l’action conjuguée de la société et de la communauté paysanne c’est 
bien cette dernière que nous avons voulu comprendre au travers des rapports qu’elle entretient 
avec les saligues de l’Adour. Elles représentent l’une des deux composantes biologiques 
majeures l’autre étant le fleuve en soi qui constituent le milieu de vie de la communauté du 
bord de l’eau, totalement intégrée à un territoire plus vaste « l’espace de socialisation, support 
                                            
1 Cf. Glossaire en fin de texte. 
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d’une identité collective et d’expérimentation de pratiques et du vivre-ensemble » (Abel 
Kouvouama., 2016) que représente aujourd’hui et à nos yeux le Pays Grenadois. 

Nous allons donc aborder l’historicité de la communauté d’abord par la chose visible, le 
paysage de la saligue dans une approche cartographique régressive à partir de différentes 
sources qui vont de la photo interprétation et l’inventaire écologique d’aujourd’hui à l’analyse 
de documents fiscaux contemporains et celle d’une planimétrie produite sous l’ancien régime. 
Nous passerons ensuite à une analyse de textes d’anthropologie historique locale qui nous 
« racontent » la communauté paysanne de voisinage. Nous terminerons par la communauté 
telle qu’elle apparait aujourd’hui et les perspectives qui pourraient s’offrir à la collectivité. 

 

Trois siècles d’utilité de la saligue. 
 

La carte de végétation (Fig.1) établie en 2014 à partir de photos aériennes met en évidence 
la mosaïque de faciès de végétation qui caractérise les zones non cultivées des berges de 
l’Adour. Des lambeaux de pradés non pâturés s’immiscent ça et là au milieu de saligues plus 
ou moins arborées alors que les fourrés arbustifs et ronciers qui les bordent marquent 
l’absence de dépaissance et le recul des hommes. Le milieu est en cours de fermeture, « il se 
salit » selon l’expression consacrée à la déprise agricole. (Cunchinabe D., 2016). Dans la 
grande saligue de Bordère l’Adour a finit par basculer et quitte ses méandres pour aller tout 
droit. Deux siècles auparavant (Fig. 2) les arpenteurs nommés par les préfets, aidés par des 
représentants de quartier ou d’élus qui les guident, dressent un premier cadastre. On y aperçoit 
de grandes pièces de terre qui n’ont pas encore été fragmentées par les appropriations post 
révolutionnaires, les ventes et successions familiales pas plus qu’elles n’ont été parcellisées 
par des relevés de cultures. Les terres et labours sont la partie arable soumise à la jachère qui 
s’étale jusqu’au bord de l’eau alors que les pacages (sous bois pâturés, pâtures enherbées non 
soumises au fauchage) occupent une grande partie des méandres et de la zone de tressage. Par 
le détail (Fig 3), nous relevons une carte de végétation précise qui mentionne les principales 
essences peuplant les parcelles à dynamiques naturelles comme autant d’utilités2 pour les 
habitants. Les tauziar, landes, touya, pâtures et pacages attestent de l’importance de l’élevage 
rendu nécessaire par la traction animale autant pour les labours que pour le charroi et le 
déplacement des hommes. Il en est de même pour les châtaigniers des coteaux de Larrivière 
St Savin qui fournissent outre les piquets pour la vigne et les clôtures d’abondantes châtaignes 
pour l’élevage des porcs. A Larrivière en 18723, on ne dénombre pas moins de 154 pour 122 
fermes recensées. Un siècle auparavant, le plan de 1742 (Fig 4) nous montre quasiment le 
même paysage, à ceci près que le tressage du lit occasionne d’avantage d’ilots sur le linéaire 
compris entre Cazère et Bordére et nous remarquons aussi que la haute futée de chêne a 
reculée considérablement entre les deux périodes. Régression difficile à interpréter si ce n’est 
à émettre l’hypothèse de la vente de bois d’œuvre. Ce plan qui obéit à une autre logique, celle 
des aménagistes et ingénieurs fait dans la précision, il relève les nombreuses zones de dépôt et 
surtout les pentes et hauteurs de berges non mentionnées ici. Ce qui permet d’évaluer la 
qualité aussi bien physique (mobilité) que biologique (capacité de renouvellement végétal et 
multiplicité des habitats) à cette époque. 

Par rapport au cadastre précédent, la vigne qui jouxte les maisons s’étire abondamment 
jusqu’aux berges de l’Adour. Enfin le tableau synthétise les diverses appellations d’écologie 
systémique4  et normative (biodiversité)5  actuelles mise en correspondance avec les 
appellations cadastrales et celle du plan qui détaille les états de maturité de la végétation. A ce 

                                            
2 Cf. Glossaire en fin de texte 
3 Source : dénombrement agricole de Larrivière St Savin 1872. Archives municipales. Mairie. 2014. 
4 Cf. Glossaire en fin de texte. 
5 idem 
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niveau de lecture la spécialisation du langage apparaît nettement et pose la question de la 
difficulté propre à l’interprétation comparative.  

La lecture des cartes que nous avons produites, autorise en premier lieu l’hypothèse d’une 
écologie relativement stable au niveau des faciès de végétation tout au plus comme l’attestent 
les différentes maturités de saligues encore représentées de nos jours. Relativement car au 
niveau des cortèges floristiques6 l’Orme a disparu au XXe s et les cultivars de peuplier 
s’immiscent dans les séquences alors qu’un « nouveau » cortège à Erable negundo s’impose. 
Pour regarder au-delà de cette naturalité et comprendre les apports ou pas de l’action de 
l’Homme dans ce milieu nous avons inventorié la flore de deux prades afin de les comparer 
« autant que possible ». L’un pâturé se situe en limite de saligue et l’autre dans une clairière 
forestière incluse dans la zone de quiétude. Afin de réduire les écarts entre les propriétés 
édaphiques (qualité des sols) et les facteurs climatiques (hydrologie) nous les avons choisies à 
une distance de 500 mètres sur des sols hydromorphes limoneux. Ces prairies sont disposées 
l’une et l’autre à 100m d’une conche en eau afin de réduire la différence hydrique 
déterminante dans ce type de milieu. Toutes deux conservent une flore caractéristique des sols 
régulièrement saturés en eau, ainsi les Scrophulaire, Cardamine et Saponaire s’inscrivent dans 
la prairie de la saligue alors que Menthe et Renoncule marquent la prairie pâturée. Cette 
dernière regroupe 29 espèces végétales alors que celle des saligues en fermeture n’en réunit 
que 19. Il nous faut aussi considérer que 8 espèces présentes dans la saligue ne le sont pas 
dans la prairie pâturée. Ceci m’amène à conclure par un constat qui veut que le pacage sur 
prairie « naturelle » non reconditionnée accroit la diversité biologique de la parcelle et que 
celle-ci diminue quantitativement lors de la déprise alors que qualitativement cette même 
déprise occasionne la modification de la végétation. Le nouveau milieu qui nait se construit 
avec les végétaux des lisières occasionnant par la même une autre diversité biologique 
prairiale qualitative dans la saligue. Autre élément de réflexion, le rôle de la fumure par les 
déjections animales et du piétinement sur la prairie pâturée se font sentir au niveau du cortège 
floristique qui réunit un ensemble de plantes caractéristiques des prairies agricoles humides et 
nitrifiées avec Trèfle blanc, Vesce commune, Lamier pourpre et Lotier corniculé. Elles sont 
inexistantes dans la prairie des saligues inventoriée. Autrement dit et ce sans surprise, les 
pratiques d’élevage extensif plus que le fauchage des pradés pour les maintenir ouverts 
enrichissent la diversité biologique.  

D’un côté, la relation actuelle de la société toute entière à la nature fixe un cadre d’action 
et détermine un projet politique qu’est la biodiversité et sa protection alors que de l’autre c’est 
la communauté paysanne des saligues qui en construit la plus haute représentation par ses 
usages et pratiques dans le cadre d’une utilité partagée. Forts de ce constat nous allons 
regarder au plus prés ce qu’est la communauté et ses usages du milieu riverain à partir de 
travaux d’historiens. 
 

La communauté dans les textes d’histoire locale.  
 

Le médiéviste Fabrice Mouthon étudie le peuplement des campagnes en Europe et en 
fonction de la documentation disponible, archives et travaux d’autres historiens (Cursente B, 
Hautefeuille F) il décrit entre autres sociétés rurales européennes celles du Sud Ouest de la 
France, du Bazadais girondin et d’autres territoires dans les Landes de Gascogne ainsi que du 
Pays Basque et du Béarn. Il consacre un ouvrage aux communautés rurales (2014) dans lequel 
il précise que jusqu’au XIVes, avant que s’appliquent quasiment partout les appropriations des 
padouens, les solidarités agraires s’y organisent au sein de communautés paysannes. Pour 
asseoir leur domination et éviter autant que possible les appropriations de pacages collectifs, 
les communautés nouvellement organisées en villages et quartiers autour de leur église 
doivent démontrer l’occupation constante du territoire en le parcourant chaque année lors des 

                                            
6 idem 
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rogations qui suivent un maillage de chemins. Ces derniers ont d’abords été tracés par les 
troupeaux puis les installations se sont groupées autour. Pour signifier l’espace civilisé et utile 
de la communauté, les croix de carrefour, les oratoires et chapelles quadrillent le paysage. 
Alors que les prêtres et abbés conditionnent la vie courante, la carte mentale du territoire porte 
toujours les marques d’autres représentations non chrétiennes, arbres sacrés, pierres dressées 
(Cf. Larrivière St Savin), sources et puits aux vertus thérapeutiques (Cf. Bascons). Dans les 
Bastides s’inventent d’autres formes de solidarité et de voisinage initiés par les paysans qui 
s’y installent en nombre et qui trouvent dans celles-ci une sécurité inscrite dans les chartes de 
coutume définissant entre autre les droits de pacage (padouens). Les nombreuses bastides 
offrent aussi une protection contre les appropriations de terres d’abord par les monastères du 
moyen-âge puis par la noblesse et enfin par une bourgeoisie locale constituée de négociants et 
commerçants devenus les notables. Ces appropriations généralisent une forme de servilité 
paysanne qui n’était pas la plus commune au moyen-âge. Ce phénomène se poursuit à 
l’époque moderne où commerçants et notables n’hésitent pas à traiter des mariages d’intérêt 
avec la noblesse. Ils s’approprient par ce biais ou encore en les achetant de grandes 
superficies de terres et mettent sous leur coupe de nombreux paysans jusque là seulement 
défendus par des coutumes d’usages non écrites. Ils finissent par se constituer de vastes 
domaines exploités par des tenanciers sous contrat que sont devenus les paysans. Cette 
bourgeoisie habite les villes et aussi comme son nom l’indique les bourgs que sont les 
bastides. Â l’intérieur de celles-ci le commerce se développe c’est même la principale raison 
d’être de ces nouvelles cités. A l’époque moderne, la famille Lartigue de Grenade que nous 
citions lors du précédent rapport fait partie de cette bourgeoisie locale.  

 

« Bien implantés sur les bords de l'Adour entre Saint-Sever et Grenade, les 
d'Artigue déploient une activité multiforme, qui va du commerce du vin de 
Tursan au service dans les armées royales, en passant par la politique au 
sein des communautés urbaines, tous domaines d'action qu'ils 
n'abandonnent pas au XIXe siècle. Au terme de cette évolution, ils sont à 
la tête de vastes propriétés foncières » (Claveau F., 1990).  
 

Bourgeoisie et noblesse n’ont jamais, sauf exception, cultivé la terre en faire valoir direct, 
les métayers y suppléent et il en faut beaucoup pour couvrir les domaines. La famille 
d’Artigue n’en compte pas moins d’une cinquantaine plus des terres affermées, moulin et 
forge qui se dispersent jusqu’en Dordogne alors que la majeure partie est établi dans le 
Marsan et en particulier à Saint Maurice.  

Quittons là la maison d’Artigue pour revenir aux portes des saligues où au XVIIIes ce ne 
sont pas moins de 24 métairies qui sont implantées sur les terres au plus prés du fleuve. Elles 
s’alignent sur le tracé de l’Adour entre Cazère et Saint Maurice sur environ 12 kilomètres 
linéaires au milieu desquels, en dehors des bourgs et village coexistent 2 chapelles, le petit 
quartier de St Jean Parroisse et le château de St Maurice… Dans un contexte de petites 
exploitations paysannes peu outillées, enchâssées dans les méandres de l’Adour et disposant à 
proximité des anciens padouens constitués de pradés, landes et bois pour la pâture, les 
solidarités paysannes entre métayers mais aussi métayers et petits propriétaires s’érigent en 
règles de fonctionnement de la communauté. Le Baron d’Artigues propriétaire et agriculteur 
du XIXes  rappelle celle qui apparaît comme la plus importante   

« La règle fondamentale … est l’assistance mutuelle que se doivent tous 
les voisins dans toutes les circonstances de la vie et pour tous les besoins 
extraordinaires que présente le mode de vie ou les phases de l’existence. 
Violer une de ses obligations est une faute des plus graves, je ne saurais 
trop insister sur ce point. » (1887). 
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Plus prés de nous, à la fin du XXes, l’historien Pierre Toulgouat décrit lou besii de 
Gascogne dans les landes dont il reconnaît les réminiscences ancestrales dans une de ses 
expressions contemporaines. 

 

« Dans ce pays les habitations rurales, dispersées dans la campagne, sont 
distantes les unes des autres de quelques kilomètres ou groupées en 
quartier… Aussi l’organisation de voisinage, lou beziaou ou beziatge, 
malgré les moyens de communications rapides, impose-t-elle encore aux 
habitants des devoirs envers ceux des maisons les plus rapprochées et leur 
donne le droit d’exiger de ceux-ci des services réglés par l’usage » 
(Toulgouat P., 1981). 
 

L’organisation paysanne de voisinage fonde et véhicule alors une norme sociale. Celle qui 
se constitue par l’acquisition de manières de faire et de penser pendant la socialisation en 
premier lieu dans la famille puis dans celle du rapport aux voisins pendant les grands moments 
de la vie (maladie, décès, mariage, naissance etc…) et dans les relations de travail. L’individu 
intègre alors ce que le groupe d’appartenance reconnaît comme normal c'est-à-dire conforme7 
à ses valeurs telles que le devoir d’assistance mutuelle ou le partage de moyens matériels et 
des ressources des écosystèmes. 

 

Témoignages paysans8 et communauté paysanne d’aujourd’hui. 
 

Les témoignages que nous avons recueillis ne racontent pas autre chose que la vie 
communautaire dans les campagnes dont les valeurs et en particulier la solidarité entre voisins, 
perdurent jusqu’à aujourd’hui. Du moins est ce encore vrai pour ceux qui ont gardé un mode 
de vie ou tradition et modernité cohabitent dans une incessante recherche d’équilibre entre les 
contraintes réglementaires institutionnelles, sociétales, économiques et les exigences d’une 
vie familiale mais aussi sociale construite sur le temps de la relation, de l’économie du 
partage, de l’attachement aux patrimoines matériel (le sol, la maison) et immatériel9(règles et 
pratiques). Nous percevons ces attachements à divers niveaux de sociabilisation. Attachement 
au lieu de naissance et au territoire familier de la maison et alentour qui différent de l’ailleurs 
cet inconnu à seulement quelques kilomètres. Car nos informateurs s’accordent à dire la 
différence entre le monde des saligues et celui de la pignada. Pour autant cette différence 
vécue émotionnellement lors du passage de l’un à l’autre ne modifie pas l’appartenance au 
mode de vie commun de la paysannerie. Ce dernier se fonde sur l’attachement au territoire de 
voisinage qui après la famille et l’école s’inscrit dans cette chronologie comme un lieu de 
socialisation fondamental. On y apprend l’entraide et on peut aussi y « trouver » son époux ou 
son épouse. Le territoire de voisinage est le quartier à moins que se confondant parfois à 
celui-ci,  ce ne soit un milieu particulier tel que la saligue. Pour les habitants les plus proches 
de cette dernière les échanges de travail entre voisins ou le prêt de matériel telles les galupes 
mais aussi la bienveillance mutuelle envers les enfants et la surveillance par tous du bétail 
laissé à la libre pâture prévalent. Outre les oies, ovins et pour partie les bovins qui entrent 
dans le compte de métayage (lire le rapport de l’an dernier), l’élevage de chevaux issus des 
haras échappe à l’emprise des propriétaires de métairies. Les poulinières passent la moitié de 
l’année dans la saligue et cet élevage à moindre coût participe par la même d’une économie 
familiale dans laquelle autoproduction et faible dépense en constituent l’ossature. Un territoire, 
une unité sociale et une économie partiellement fermée sont les piliers de la communauté 

                                            
7 Normal par opposition à anormal ou non conforme 
8 Cf glossaire en fin de texte 
9 « Les pratiques, représentations, expressions, connaissances et savoir-faire … que les communautés, les 
groupes et, le cas échéant, les individus reconnaissent comme faisant partie de leur patrimoine culturel. » 
Source : Texte de la Convention pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel. Article II. 2003.  
http://www.unesco.org/culture/ich/fr/convention  
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paysanne nous dit Iréne Bellier (2003) et ce sont bien ces trois dimensions écosystémiques, 
culturelles et économiques qui déterminent la communauté paysanne de voisinage que nous 
retrouvons en Pays Grenadois. Mais, on pourrait penser que cette communauté aie totalement 
disparue en même tant que le métayage pourtant il n’en est rien même si de profondes 
mutations ont eu lieu et continuent d’avoir lieu. 
 

La communauté aujourd’hui 
 

Pour aborder la communauté paysanne aujourd’hui quelques précautions s’imposent. 
Notre intention n’est pas de juger au travers d’une quelconque échelle de valeur le bien fondé 
d’une forme d’agriculture par rapport à une autre même si nous restons critiques sur le modèle 
dominant. Les choix individuels et familiaux qui commandent à la pratique de telle ou telle 
forme d’agriculture ne peuvent être disjoints d’un contexte familial, économique et social qui 
s’invite majoritairement dans la prise de décision. Nous avons retenu l’exemple de quatre 
exploitations sur 22 enquêtées depuis 2014, deux en élevage bovin et deux en polyculture à 
forte dominance céréalière pour décrire la communauté de voisinage actuelle.  

Les éleveurs retenus s’inscrivent dans les critères de définition de la communauté 
paysanne, ils pratiquent des solidarités multiformes : prêt de matériel, services rendus aux 
autres exploitants, entraide totale en cas de maladie ou accident d’un voisin dans la mesure ou 
il est reconnu en tant que tel. À la ferme l’investissement en matériel reste faible celui 
nécessaire est acheté de préférence d’occasion ou en association, les surfaces en propriété sont 
modestes, le marché est autant que possible local. Enfin les paysans et leurs descendants 
encore présents à la ferme participent à la vie culturelle locale : organisation et participation 
aux courses de vache landaise, mayades, repas de quartier, comice etc. Les deux participent à 
une écologie agraire qui ne dit pas son nom (pas de label). L’un des éleveurs paysans sert de 
modèle et reçoit les lycées agricoles dont les apprenants et professeurs viennent étudier les 
prairies naturelles ou l’impact des haies savamment replantées sur la flore et la faune ainsi 
qu’un élevage de plein air. L’autre est reconnu pour la qualité de ses produits dont il maitrise 
la chaine de production. Il les vend à la ville voisine et sa production ne suffit pas à satisfaire 
la demande.  

D’une toute autre façon, l’agriculture entrepreneuriale s’inscrit dans le paysage social et 
coexiste avec l’agriculture paysanne. La pratique des marchés à terme par les agriculteurs ou 
agro entrepreneurs introduit directement ces derniers dans le marché mondial. La dépendance 
au marché global y est donc très forte et l’endettement y compris à très court terme (achat de 
semences et d’intrant par exemple) est la règle même si l’industrie coopérative fait « tampon » 
entre le producteur et la banque par les avances de semences et d’intrants (engrais et produits 
phytosanitaires). Il n’y a plus de proximité et cela se ressent au niveau de la communauté 
paysanne, l’implication sociétale est ailleurs, dans l’aide au développement en Afrique ou 
dans le conseil de gestion aux agriculteurs ayant la même ambition économique. L’entraide 
est mesurée et comme dans la communauté de voisinage s’applique à un groupe restreint mais 
celui-ci se situe hors critères de voisinage immédiat. La différence majeure du groupe 
entrepreneurial tient à l’adhésion à la nouvelle norme qui suit les règles dictées par la MSA 
qui veut que l’entraide soit soumise à déclaration et intègre le champ de l’économie. Face à 
l’agriculture entrepreneuriale et sa vision du monde la communauté de voisinage qui a 
construit et  continue à organiser un paysage social et culturel tend à reculer. Pour autant entre 
agriculture paysanne et entrepreneuriale, il existe de multiples accommodations oscillant entre 
ses deux formes. Nous ne décrivons pas un monde tranché et duel mais une société agraire 
accommodée qui s’adapte aux contraintes et fait preuve de résilience lorsque s’affirme en son 
sein une identité qui fait référence à la communauté paysanne de voisinage. 
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Conclusion : repenser les utilités 
 

Dans ce dernier chapitre, nous voulons revisiter les liens entre le projet patrimonial des 
saligues et la communauté paysanne de voisinage comme entité culturelle dans une 
triangulation entre sciences, institutions et communauté.    
 

- Global politique, patrimonialisation et risques 
 

Au-delà de l’état selon Marc Abélès (2011) s’instille une situation nouvelle de pouvoir 
transnational, le global-politique10 Nous y faisons référence dans les processus d’actualisation 
de la biodiversité en tant que projet politique. Ce dernier, par nature exogène ne reconnaît pas 
plus qu’il n’associe les communautés paysannes pourtant les plus à même à gérer leur 
territoire. C’est que « tout patrimoine résulte avant tout d’une stricte production sociale à 
finalités idéologique, politique et/ou économique » nous dit le géographe Di Meo (2008) et il 
n’est que de constater que la requalification environnementale, celle qui intervient sous la 
forme d’un territoire « patrimonialisé » impose de nouvelles contraintes aux usages des 
ressources dès que ces dernières se trouvent de facto intégrées à des dispositifs de contrôle par 
les institutions. Conduite en ces termes, la patrimonialisation de la nature contribue à défaire 
les communautés locales. Nous pensons alors qu’il serait préférable pour une écologie 
globaliste11 d’intégrer la communauté à deux niveaux celui de la mise en œuvre des processus 
décisionnels concernant la patrimonialisation des écosystèmes et celui de la réintégration des 
utilités locales dans des processus de production agricole extensive12.  
 

- Eliminer les tensions par le retour des usages locaux de proximité 
 

Nous avons relevé trois tensions susceptibles d’affecter la relation des habitants aux 
saligues. La première est celle de la défiance au projet politique de la biodiversité et à 
l’institutionnalisation des relations homme milieu par une gouvernance de type pyramidal et 
une gestion partielle par l’interdit. Elle touche en premier lieu les agriculteurs qui se sentent 
stigmatisés (Mané I., 2016) et aussi les praticiens des milieux riverains, chasseurs et pêcheurs 
considérés à titre individuel ainsi que des membres d’association. Les raisons différent mais 
traitent toute des gouvernances locale comme « globale » et cet ensemble pourrait former la 
communauté d’interlocution.13 La seconde est celle que porte la vision urbaine qui se traduit 
lors des enquêtes dans les lotissements et qui voudrait une facilité d’accès à la nature et son 
aménagement. La troisième enfin est celle des anciens de la communauté paysanne de 
voisinage ou encore d’éleveurs actuels qui n’ont pas été concertés dans les prises de décision. 
Ils ont ressenti cette exclusion « un sentiment d’expropriation » (Rapport 2014 ; p 73-74) 
comme une injustice à leur égard et traduisent leur incompréhension. 

 
Nous pensons alors que la conciliation entre la nécessité de préserver l’écocomplexe14 de 

l’Adour pour garantir une diversité biologique (végétale et animale) indicatrice de la qualité 
des milieux comme facteur de bien-être et les habitants à titre individuel ou regroupé pourra 
s’exercer pleinement au travers d’une démarche d’écologie globale seule à même d’éliminer 
les tensions. En ce sens trois pistes sont à explorer: celle des utilités, celle de la démonstration 
de l’invisible et celle de la non expertise pour une mise en dialogue à égalité de valeur de 
connaissances et d’actions entre Savoirs Scientifiques, Savoirs communs et Société.   
 

                                            
10 Cf glossaire en fin de texte 
11 En référence aux travaux de Félix Guattari qui conçoit l’écologie comme la somme d’une écologie 
environnementale, d’une écologie sociale et d’une écologie mentale.  
12 Cf glossaire en fin de texte 
13 Idem 
14 Idem 
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Lien pour consulter le diaporama qu’accompagne ce texte. (disponible 1 semaine) : 
http://depot.univ-
pau.fr/files/7_days/2016627_1467014072wANg7G/prsentation_grenade_20152016.ppt  
Glossaire 
 

Agriculture extensive: Qualifie un système de production agricole qui exige peu ou pas 
d’intrants à l’unité de surface et qui favorise de ce fait la rémunération du travail. (Ferraton N., 
Touzard I., 2009) 
 

Biodiversité: qualifie par une norme les projets de politique environnementale (Lévêque 
Christian., 2005). L’écologie scientifique préfère utiliser le terme originel de diversité 
biologique pour se démarquer de la dimension politique. 
 

Communauté d’interlocution: Nous reprenons les écrits de Marc Abélès (2014) qui conçoit 
le global-politique « comme une scène ou peuvent se constituer des communautés 
d’interlocution dans l’énoncé d’un tort et dans la manifestation d’une mésentente ». 
 

Cortège floristique: association d’espèces liées aux mêmes conditions de milieu (Fischesser 
B., Dupuis-Tate., 1996). 
 

Ecocomplexe: ensemble d’écosystèmes interdépendants modelés par une histoire écologique 
et humaine commune (Fischesser B ; Dupuis-Tate MF., 1996). 
 

Facies de végétation ou faciès écologique indique la dominance d’une espèce particulière qui 
caractérise le groupement, c’est aussi un ensemble de caractères physionomiques particuliers 
qui qualifient une communauté végétale. (Pour plus de précisions http://www.tela-
botanica.org/page:phytosocio_sti_asso_vegetale)  
 

Global politique: Le global politique fait référence à l’ensemble des mesures prises hors 
champ décisionnel exclusif d’un état par des groupes, des organismes pouvant relever de 
plusieurs états ou réunions extra-étatiques qui finissent par décider des politiques qui 
s’appliqueront aux populations. Par exemple le projet politique de la biodiversité est débattu 
dans des instances supra étatiques réunissant des scientifiques, des associations de lobbying 
écologique, des représentants des états puis il est soumis à la commission européenne 
(commission technique) qui fait ses préconisations et établit un protocole d’application qui 
s’impose à tous : inventaire, classification et enfin patrimonialisation des espaces dit naturels. 
C’est aussi particulièrement remarquable au niveau de l’économie mondiale et de 
l’humanitaire nous dit Marc Abélès. « L’état n’est donc plus seul à penser sa politique » 
(Marc Abélès., 2014). 
 

Historicité : Caractère de ce qui est attesté par l’histoire (Larrousse., 2016) 
 

Utilité : nous avons élargi le sens commun du mot pour signifier dans ce cadre le couplage 
entre l’usage des ressources de l’écosystème nécessaire à l’économie de la maison et les 
pratiques culturelles liées à cet usage (De Bortoli, Cunchinabe, Palu., 2016). 
 

Ecologie systémique: qui s’appuie sur le concept d’écosystème et des organisations végétales 
au sein de celui-ci (Lévêque C., 2005). 
 

Paysan: « On dit qu’un paysan, c’est celui qui vit de sa production et un agriculteur vit de la 
PAC » Entretien Mme C Agricultrice, 44 ans le 11/06/2015. Actuellement la PAC représente 
entre 20 à 30% du chiffre d’affaire. Entretien M CP Agriculteur céréalier. 02 06 2015. 
« L’Agriculture Paysanne doit permettre à un maximum de paysans répartis sur tout le 
territoire de vivre décemment de leur métier en produisant sur des exploitations à taille 
humaine une alimentation saine et de qualité, sans remettre en cause les ressources naturelles 
de demain. Elle doit participer avec les citoyens à rendre le milieu rural vivant dans un cadre 
de vie apprécié par tous » http://www.confederationpaysanne-pdl.fr/Qu-est-ce-que-l-agriculture-paysanne  
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